
Vendredi
20

 juin

Marché artisanal

Dans le cadre de l’organisation de la Fête de l’amitié, 
votre mairie vous informe des aménagements 
temporaires suivants  :

• Stationnement interdit : Place de 
l’Eglise pour l’installation du 
marché artisanal.

• Présence d’un drône municipal 
qui couvrira les féstivités et 
réalisera des prises de vue 
globales (photos et vidéos) à des 
fins de communication publique 
(reportage, retour en images).

PLACE DE L’ EGLISE
De 14h à 23h

Par avance, merci de votre compréhension. 
Veuillez nous excuser pour la gêne occasionnée. 
Plus d’infos sur  le site dardilly.fr



Vendredi au Dimanche
20 au 22 

 juin

Fête de la Musique

Dans le cadre de l’organisation de la Fête de l’amitié, 
votre mairie vous informe des aménagements 
temporaires suivants  :

• Stationnement interdit : Parvis de 
l’Eglise du Barriot.

• Présence d’un drône municipal 
qui couvrira les féstivités et 
réalisera des prises de vue 
globales (photos et vidéos) à des 
fins de communication publique 
(reportage, retour en images).

PARVIS DE L’EGLISE DU BARRIOT
Du 20/06 - 20h à 5h au 22/06 - 5h

Par avance, merci de votre compréhension. 
Veuillez nous excuser pour la gêne occasionnée. 
Plus d’infos sur  le site dardilly.fr



Dimanche
22 
 juin

Grand banquet populaire

Dans le cadre de l’organisation de la Fête de l’amitié, 
votre mairie vous informe des aménagements 
temporaires suivants  :

• Stationnement interdit : Parvis de 
l’Eglise du Barriot.

• Présence d’un drône municipal 
qui couvrira les féstivités et 
réalisera des prises de vue 
globales (photos et vidéos) à des 
fins de communication publique 
(reportage, retour en images).

PLACE DE L’EGLISE
De 7h à 20h 

Par avance, merci de votre compréhension. 
Veuillez nous excuser pour la gêne occasionnée.
Plus d’infos sur  le site dardilly.fr


